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La Société historique de l'ouest du Québec publie depuis juin 1968 un cahier
périodique, intitulé ASTICOU, premier toponyme de la ville de Hull, consigné par
Champlain dans le récit de son premier voyage aux Chaudières le 13 juin 1613.
ASTICOU est en effet un mot algonquin qui veut dire "chaudière".

La Société historique de l'ouest du Québec

Succédant à la Société historique du nord de l'Outaouais (1935-1938), la Société
historique de l'ouest du Québec s'est fixée dès le début de sa fondation les objectifs
suivants:

a) étudier et faire connaître l'histoire de l'ouest du Québec;

b) recueillir, classer et conserver tous les ouvrages, documents et objets se ratta-
chant de près ou de loin à l'histoire de la région outaouaisç;

e) exercer, dans les limites de ses capacités, des pressions auprès des corps publics de
l'ouest du Québec en vue de l'érection de plaques ou monuments commémoratifs,
et de l'aménagement de musées d'intéret historique régional;

d) publier sous forme de cahiers périodiques le résultat de ses travaux, et ainsi
stimuler la recherche et ['intérêt public à l'égard de l'histoire régionale;

e) collaborer avec les divers organismes représentatifs de l'Outaouais québécois
dans le domaine toponymique et touristique.

La Société historique de l'ouest du Québec exerce son activité surtout dans les
cinq comtés suivants du Québec: Pontiac, H'jll, Gatineau, Labelle et Papineau.
Toutefois, rien ne l'empêche de s'intéresser à l -nsemble du territoire québécois.

COMITÉ DE LA REVUE
Rédacteur: Dr. L.-M. Bourgoin, A.M., Ph.D. O.D.

Administration et abonnements: Monique Larouche-Depratto

CONSEIL D'ADMINISTRATION
Président: Dr. Louis-Marie Bourgoin

Vice-president: Guillaume Dunn
Trésorière: Noëlla Dufresne

Secrétaire: Me Marie-Thérèse Marcil-Bourgoin
Archiviste: Georgette Mantha

Administrateurs: Ephrem Boudreau, Monique Larouche-Depratto,
Antoinette Boily-McKennon

s. %

g®



SOMMAIRE

Sommaire 1

Avant-propos ...... La rédaction 2

Le presbytère Notre-Dame de Grâce de Huit,

monument historique ........................... Louis-Marie Bourgoin 3

Liberation en 1924 du servage des constituts

dans la ville de Hull .... Statuts de la Province de Québec 1924 7

Chansons populaires de l'Outaouais La rédaction 13

Gatineau: La rivière et la famille Benjamin Suite 20

Chronique de la S.H.O.Q. ...... Marie-Thérèse Marcil-Bourgoin 26

1



AVANT-PROPOS

Que reste-t-il des édifices publics anciens dans la ville de Hull?
Bien peu. Cependant sur la rue Notre-Dame, l'on voit se dresser
l'ancien presbytère Notre-Dame de Grâce. Il est le grand témoin de
notre histoire locale. Il nous faut le conserver.

Qui l'eut dit? En plein 20ième siècle, la ville de Hull a vécu un
régime de servage. Ce fut le régime des constituts. C'est une chose à
peu près unique dans l'histoire de la province de Québec. L'heure de
la libération a sonné en 1924.

Nos ancêtres ont acquis la réputation de gens jovials et pleins
d'entrain. Ils nous ont laissé de très belles chansons. Les connaître est
une nécessité. L'Outaouais a retenti de ces chansons merveilleuses.

La grande ville de Gatineau a des origines lointaines avec la
rivière du même nom et la famille Gatineau. En remontant le cours de
l'histoire, l'on apprend des choses très intéressantes à son sujet.

La chronique de nos activités termine cette revue.

La rédaction
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LE PRESBYTÈRE NOTRE-DAME DE GRÂCE
DE HULL, MONUMENT HISTORIQUE

Le presbytère Notre-Dame de Grâce de Hull est un édificequi a
joué un rôle exceptionnel dans la fondation de la paroisse Notre-
Dame de Grâce de Hull ainsi que dans la fondation de la ville de Hull.

Par son organisation religieuse et sociale, la paroisse Notre-
Dame de Grâce a rayonné dans les vallées de la Gatineau et de
l'Outaouais. Ses missionnaires, pendant plus d'un demi-siècle, ont
parcouru les grandes forêts du nord pour porter les secours religieux
aux bûcherons, aux indiens, aux fermiers, aux villageois. C'est encore
la paroisse Notre-Dame de Grâce qui participe à la fondation des
différentes paroisses de la ville de Hull.

Le presbytère Notre-Dame de Grâce est aujourd'hui le seul
édifice public d'habitation qui nous parle de l'histoire de Hull. C'est
dire que dans cet immeuble se sont décidés et mûris bien des grands
projets qui constituent la trame de l'histoire de notre ville.

ORIGINES

Le premier presbytère Notre-Dame de Grâce date de 1872 et
nous vient des projets du Père Étienne Reboul, o.m.i., principal
fondateur de la ville de Hull. En effet seul il a travaillé dans tous les
domaines tant religieux que scolaire, municipal et social.

Le Père Reboul mourait en 1877. Toute la population lui fit un
deuil public et municipal en reconnaissance des services immenses
rendus à notre ville.

La ville de Hull a un long passé d'incendies multiples. Aussi le5
juin 1888, l'oeuvre du Père Reboul - église et presbytère - était
consume par les flammes. Ce feu débuta dans l'hôtel de ville de
l'époque. C'était un édifice en bois de 2 étages, qui servait à la fois de
marché, d'Hôtel de ville, de cour de justice et de poste de la Sûreté
municipale.

Le Conseil municipal se réunissait au 2ième étage. On y
accédait par un escalier extérieur surmonté d'un clocheton. Vers 3
heures de l'après-midi, lors d'une séance du Conseil, l'on aperçoit de
la fumée dans la salle des délibérations. Le feu, découvert sous le
seuil de la porte d'entrée, est bientôt éteint. Mais tes flammes étaient
montées jusqu'au haut du clocheton. À l'arrivée des pompiers, le toit
de l'immeuble est en feu. En peu de temps tout le marché est un
immense brasier.

"C'est le bout de cigare de Marston", disait-on, "qui a mis le
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feu." Cet ancien maire de Hull et échevin à l'époque fumait beaucoup
le cigare. Il semble que l'on ait vu Marston jeter son bout de cigare en
entrant dans la salle du Conseil. Ce bout de cigare aurait allumé le feu
sous te seuil de la porte au pied de l'escalierqui conduisait à la salle du
Conseil...

En moins d'une heure, le feu a rasé le marché, le presbytère,
l'église Notre-Dame, le couvent et cent-dix maisons.

RECONSTRUCTION

Pour ce qui concerne le sujet à traiter dans cet article, retenons
qu'il fallait reconstruire le presbytère. Le Père Cauvin, o.m.i. curé à
l'époque se met à l'oeuvre. Il fait appel aux compétences qui lui
semblent les meilleures.

Architectes: Roy et Gauthier de Montréal
Maçonnerie: La Société Prénoveau, Turcot et Martineau de

Montreal
Charpente: Jos. Bourque de Hull

Le presbytère est un immeuble de 4 étages avec sous-sol, en
pierre détaille grise au fini d'aspect bosselé. Une pierre de taille au fini
uni entoure les ouvertures. Le toit est en croupe tronqué avec pignon
central sur la façade principale. Il y a2 cheminées reliées à la base sur
le côté gauche. Il y a aussi des lucarnes à pignon. La porte principale
avec escalier est au centre de la façade principale. À l'intérieur, l'on
peut compter près de 50 pièces. Un bel escalier en chêne donne accès
aux différentes étages. Les plinthes et les moulures ont été faites avec
soin et témoignent d'un travail bien fait.

^

Le presbytère Notre-Dame
de Grâce de Hull

Le grand escalier du presbytère
Notre-Dame de Grâce de Hull
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Voici telles que vécues à l'époque, les étapes de cette
reconstruction: "Le R.P. Cauvin, comptant sur la Providence qui tant
de fois déjà lui était venue en aide, se mit en relation avec les premiers
architectes du pays, leur demandant un plan pour l'église et le
presbytère. Celui de MM. Roy et Gauthier obtint la préférence; ettout
aussitôt on demanda des soumissions pour les travaux de
maçonnerie. La société Prénoveau, Turcot et Martineau, de Montréal
obtint le contrat pour la maçonnerie, et M. Jos. Bourque fut accepté
pour exécuter la charpente. Au mois d'octobre 1888 M. Prénoveau
présidait aux travaux de déblaiement. Le jour même de l'ouverture
des travaux ce digne Monsieur faisait chanter une grand'messe en
I'honneurdeSaint-Joseph, pours'assureràlui,àsesassociésetàses
ouvriers la protection de ce grand saint. En quelques semaines, le
terrain était déblayé, et l'on commençait à creuser les fondations. Le
travail continua tout l'hiver, et le 27 mars 1889, on jetait les
fondements de ('église et du presbytère. Autour des chantiers régnait
la plus grande activité, et à l'automne de cette même année, les murs
du presbytère étaient achevés, et ceux de l'église s'élevaient à 15
pieds au-dessus du sol. Le 15 septembre 1889, Mgr Duhamel
bénissait la première pierre, et le R.P. Augier, 0.M.l., alors provincial,
donnait le sermon de circonstance.

"Pendant que M. Prénoveau poussait si activement les travaux
de maçonnerie, M. Bourque ne restait pas oisif. Ses hommes
travaillaient sans relâche à préparer le bois nécessaire pour
l'achèvement intérieur du presbytère. Aussi, quand les maçons
quittèrent le presbytère, charpentiers, menuisiers, couvreurs,
plâtriers, etc., etc., prirent leur place, et travaillèrent avec tant
d'énergie, qu'au 1er décembre, tout l'intérieur du presbytère était prêt
à recevoir les Pères qui jusque là avaient résidé dans la petite maison
située au coin des rues Albion et Victoria.

"Le21 décembre 1889, les Pères entraient pour la premièrefois
dans leur maison, et le 26 du même mois, le R.P. Augier la bénissait,
demandait au ciel d'épargner à ceux qui l'habitent et qui l'habiteront
après eux, des malheurs semblables à ceux qu'ils avaient éprouvés 18
mois auparavant." (1)

CONCLUSION

Un édifice aussi prestigieux qui s'identifie à l'histoire de notre
ville, doit être conservé pour les générations futures afin de leur
donner un témoignage vivant de ce que fut notre histoire. La Ville de
Hull a connu des démolitions incroyables qui ont anéanti son
environnement historique. Où sont passés l'église Notre-Dame de
Grâce, l'Hôtel de ville, le palais de justice, le bureau d'enregistrement,
le bureau de poste? À travers tant de disparitions, seul reste debout le
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presbytère Notre-Dame de Grâce; il est notre seul monument
historique d'habitation publique.

En contemplant ce magnifique immeuble, l'on peutdire que nos
anciens savaient faire les choses "en grand". S'il faut louer les
architectes, les entrepreneurs, nous nous devons également
d'admirer le travail des gens de métiers et des journaliers- ouvriers de
chez-nous - qui ont su réaliser une telle entreprise.

BIBLIOGRAPHIE

(1) Ernest Cinq-Mars,
Hull, son origine, son progrès, son avenir, Bérubé Frères, Hull, 1908,
Page 51.

Edgar Boutet,
Le bon vieux temps à Hull, Tome II, 1974.

Alexis de Barbezieux,.
o.m.cap., Histoire de la province ecclésiastique d'Ottawa et de la coloni-
sation dans la vallée de l'Ottawa, Ottawa 1897, 2 volumes.

Dr. L.-M. Bourgoin, Ph.D. O.D.
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R.P. Eugène Cauvin, o.m.i.
fondateur du 2ième presbytère Notre-Dame de Hull en 1889,
curé de la paroisse Notre-Dame de Hull de 1877 à 1890, né en
France et décédé à Hull en 1890.
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LIBERATION EN 1924 DU SERVAGE DES
CONSTITUTS DANS LA VILLE DE HULL

Les citoyens de la ville de Hull ont vécu jusqu'en 1924 sous le
régime des constituts, c'est-à-dire un régime de baux en vertu
desquels les propriétaires - les héritiers de Wright - gardent la
propriété de ces terrains ou lots, mais les louent à des personnes - les
citoyens de Hull - qui y on érigé et construit, à leur frais, des maisons
et des bâtiments.

La ville de Hull sera fondée sous ce régime de baux au bénéfice
des héritiers de Wright. Le bien commun de la cité en prend pour son
rhume. C'est le triomphe du bien particulier sur le bien général.

À subir un tel servage, les citoyens finissent par s'indigner et
entreprennent de se libérer dès 1895. Le mouvement prend son élan
irrésistible en 1919, avec trois noms à retenir, Achille Marin,
syndicaliste de renom et plus tard échevin, Edgar Gauthier de la Ligue
des petits propriétaires et échevin, Wilfrid Gravelle, président du
Comité du constitut.

En juin 1919, la rencontre avec Sir LomerGouin donne à chacun
l'assurance que le gouvernement provincial réglera le problème.

Mais il faudra patienter encore un peu. L'honorable Alexandre
Taschereau, successeur de Sir LomerGouin comme premier ministre
du Québec, charge la Commission des services publics en 1922 de
faire enquête et de produire son rapport.

Enfin le 8 février 1 924, le gouvernement du Québec dépose son
projet de loi qui est adoptée le 14 mars 1924 et sanctionnée le 15 mars
1924.

Les citoyens de hlull viennent de franchir une autre étape dans
leur libération. C'est là un événement historique considérable.

Il faut bien comprendre que les héritiers de Wright refusaient de
vendre leurs terrains ou bien en exigeaient un prix exhorbitant, avec
toutes les conséquences qui en découlaient.

1984 marquera le SOième anniversaire de cette loi libératrice. Il
nous faut souligner l'évènement en publiant le texte intégral de la loi
N.D.L.R.

LOI RELATIVE AUX CONSTITUTS ET AU RÉGIME DE TENURE
DANS LA CITÉ DE HULL

(Sanctionnée le 15 mars 1924)

ATTENDU que, par la loi 13 George V, chapitre 94, section 10, il
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est statué qu'il est loisible au lieutenant-gouverneur en conseil
d'autoriser la Commission des services publics de Québec de
s'enquérir des titres et contrats en vertu desquels certains terrains et
emplacements sont détenus dans la cité de Hull;

Attendu que ladite commission, en conformité de ladite loi, a
tenu une enquête et a entendu un grand nombre de personnes qui lui
ont fait des représentations;

Attendu que ladite enquête a révélé te fait qu'une grande partie
de la cité de Huit est détenue sous un régime de baux appelés
constituts, en vertu desquels les propriétaires retiennent la propriété
de ces terrains ou lots, mais les louent à des personnes qui y ont érigé
et construit, à leurs frais, des maisons et des bâtiments;

Attendu qu'il a été représenté que ces baux, à leur expiration,
ont, dans beaucoup de cas, été renouvelés à un loyer
considérablement augmenté;

Attendu qu'en conséquence les locataires, propriétaires des
maisons et bâtiments, n'ayant aucun titre à ces immeubles, peuvent
être appelés à tout moment à déguerpir et perdre ainsi le fruit de leurs
impenses et de leurs améliorations;

Attendu que cet état de chose nuit considérablement au
développement de la cité de Hull, arrête la construction et empêche
des améliorations que les locataires voudraient apporter à
l'immeuble;

À ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du
Conseil législatif et de l'Assemblée législative de Québec, décrète ce
qui suit:

1. Les lots ou terrains détenus en vertu d'un contrat de louage,
d'un bail à rente ou constitut, dans les quartiers Nos 1,2,3, 3a, 4 et 5 de
la cité de Hull, et sur lesquels le détenteur, le locataire, le débirentier
ou leurs auteurs, ont construit à leurs frais une maison qui sert de
logement ou de place d'affaires au locataire ou détenteur actuel de
l'immeuble ou y ont fait des améliorations, dont la valeur égale ou
excède celle du lot ou du terrain, peuvent être acquis par ce dernier,
en pleine propriété, en payant la valeur au propriétaire après
l'accomplissement des formalités ci-après énoncées.

2. Ce droit d'acquisition peut être exercé pendant trois ans à
compter de la date de rentrée en vigueur de la présente loi.

3. Le locataire ou détenteur de l'immeuble offre au propriétaire,
ou à son agent si le propriétaire ne réside pas dans la cité de Hull, le
prix qu'il entend lui payer pour l'immeuble. Cette offre est faite par un
écrit qui doit indiquer le numéro cadastral de l'immeuble, le montant
auquel il évalue les améliorations qu'il a faites, et contenir un avis au
propriétaire lui signifiant la volonté du locataire ou détenteur
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d'acquérir l'immeuble pour le prix qu'il offre et d'en faire fixer le prix
par la Commission des services publies de Québec, si le propriétaire
refuse de vendre volontairement l'immeuble pour ce prix, ou s'il n'a
pas consenti à vendre dans les huit jours qui suivent la signification de
l'avis.

4. L'écrit peut être fait par un notaire sous forme de sommation
ou de mise en demeure et signifié au propriétaire ou à l'agent par le
notaire qui l'a dressé. Il peut être aussi sous seing privé, pourvu qu'il
soit fait en double et qu'il porte la signature de deux témoins, dont l'un
atteste sous serment, devant un juge, un magistrat, ou devant tout
fonctionnaire autorisé à recevoir les serments, qu'il était présenta la
signature de récrit et qu'il a vu le locataire ou détenteur de l'immeuble
ainsi que l'autre témoin y apposer leurs signatures.

Lorsque l'écrit est sous seing privé, il est signifié au propriétaire
ou à son agent par un huissier de la Cour supérieure, qui en dresse un
procès-verbal de signification, comme dans les cas ordinaires.

5. Dans le cas où le propriétaire ne réside pas et n'est pas
représenté par un agent dans la cité de Hull, l'écrit peut être fait en
double sous seing privé, de la manière indiquée à l'adresse du
propriétaire ou à sa dernière adresse connue, déposée au bureau de
poste de la cité de Hull par un des témoins signataires, qui atteste
ensuite sous serment, devant un juge, un magistrat, ou devant tout
fonctionnaire autorisé à recevoir les serments, qu'il a lui-même
déposé au bureau de poste, sous pli recommandé, un double de l'écrit
annexé à sa déposition.

6. Si, dans les trente jours de la signification de l'avis, le
propriétaire n'a pas consenti à vendre l'immeuble pour le prix offert
dans l'avis, le locataire ou détenteur peut s'adresser par requête à la
Commission des services publics de Québec, pour lui demander de
confirmer l'offre qu'il a faite ou de fixer elle-même le prix du lot ou
terrain et d'ordonner au propriétaire de lui passer titre sur paiement
dudit prix.

7. La requête doit exposer les faits qu'il importe à la commission
de connaître pour apprécier le litige et être en mesure de fixer le prix
de vente. Elle doit être accompagnée d'une déposition sous serment
du requérant et d'un extrait du rôle d'évaluation certifié par le greffier
ou le trésorier de la cité de Hull indiquant le montant de revaluation
municipale de l'immeuble pendant l'année 1921-1922.

8. La requête doit être signifiée au propriétaire, ou à son agent si
le propriétaire ne réside pas dans la cité de Hull, mais sans avis de la
date de sa présentation. Le requérant l'expédie par la poste au
secrétaire de la commission, à Québec.

Dans le cas où le propriétaire ne réside pas et n'est pas
représenté par un agent dans la cité de Hull, la signification de la
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requête est faite suivant l'article 5.

Le propriétaire ou son agent peut y répondre par écrit et
envoyer sa réponse par la poste au secrétaire de la commission, après
l'avoir fait signifier au locataire ou détenteur de l'immeuble.

Le secrétaire donne aux parties en cause, par lettres
recommandées, un avis d'au moins huit jours de l'heure.dujouretdu
lieu où la Commission des services publics de Québec siégera pour
les entendre.

9. L'instruction se fait sommairement sans qu'il soit nécessaire
de faire prendre les témoignages par écrit.

La sentence de la commission est finale et sans appel.

Les frais sont à la charge du locataire ou détenteur, si le prix fixé
par la commission est supérieur au montant offert au propriétaire en
vertu de l'articte 3, sinon ils sont à la charge du propriétaire.

10. Le prix que la commission peut fixer pour ('achat de chaque
lot ou terrain ne peut excéder un montant égal à une fois et demie la
valeur de l'immeuble inscrite au rôle d'évaluation de la cité de Hull
pour l'année 1921-1922; si le terrain et les constructions ne sont pas
évalués séparément, déduction sera faite de la valeur des
constructions et améliorations. Le montant de la déduction à faire est
établi par toute preuve que la commission peut exiger.

11. L'ordonnancede la commission fixant le prix de vente a pour
effet d'obliger le propriétaire ou son agent à passer un titre de
propriété en faveur du locataire ou détenteur, dans les trente jours de
la date de l'ordonnance et sur paiement du prix fixé par elle. Elle
oblige aussi le locataire ou détenteur à acheter ('immeuble, si le prix
qu'elle fixe n'est pas supérieur au montant offert en vertu de l'article 3.
Si le prix est supérieur à ('offre, le locataire ou détenteur peut, à son
gré, se désister, dans un délai de quinze jours après le prononcé de la
sentence, de son droit d'acheter, ou déclarer qu'il consent à acheter
l'immeuble à ce prix.

12. Si le locataire ou détenteur est obligé d'acheterl'immeuble,
ou consent à racheter, selon le cas, il doit, dans un délai de trente
jours après la date de l'ordonnance de la commission, si le
propriétaire ou son agent n'a pas alors offert de lui consentir un acte
de vente, déposer le montant du prix fixé par l'ordonnance entre les
mains du protonotaire de la Cour supérieure, qui le reçoit en sa
qualité d'agent du trésorier de la province, et lui en délivre un
récépissé avec une copie certifiée de sa signature.

Le locataire ou détenteur fait alors signifier le récépissé au
propriétaire ou à son agent, selon le cas, en lui faisant remettre la
copie certifiée par le protonotaire.

Le propriétaire ou l'agent est tenu de consentir, dans les huit
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jours de la signification, un acte de vente au locataire ou détenteur
suivant les termes de l'ordonnance de la commission. S'il refuse ou
néglise de le faire dans ce délai, l'ordonnance de la Commission des
services publics de Quebec tient lieu de titre, et l'enregistrement
d'une copie de cette ordonnance, avec le récépissé du protonotaire
du prix de vente, rend le locataire ou détenteur propriétaire de
l'immeuble.

13. En tout temps avant l'audition de l'affaire par la Commission
des services publics de Québec, les parties peuvent convenir de faire
fixer le prix de vente par trois arbitres, l'un choisi par le propriétaire,
un autre par le locataire ou détenteur, le troisième devant être
l'estimateur en chef de la cité de Hull.

Le prix fixé par ces arbitres ne doit pas excéder celui que la
Commission des services publics de Québec a le droit de fixer en
vertu de l'article 10.

14. Les arbitres procèdent au temps et au lieu fixés par eux,et
dont ils ont donné un avis spécial d'au moins dix jours aux parties
intéressées.

Après avoir entendu les parties et leurs témoins sous serment
qu'ils sont autorisés à recevoir, les arbitres donnent leur décision au
moyen d'un certificat signé par eux ou par la majorité d'entre eux, et
déposent ce certificat au bureau du greffier de la cité de hlull.

15. Si la sentence des arbitres est conforme aux prescriptions
de l'article 10 quant au montant du prix de vente, elle est finale et sans
appel, et obligatoire pour l'une et l'autre des parties.

Si elle n'est pas conforme aux prescriptions dudit article, les
arbitres n'ont droit à aucune indemnité et sont responsables des frais
encourus pour l'arbitrage par chacune des parties. En outre, la
sentence est nulle de plein droit, et le locataire ou détenteur peut
immédiatement s'adresser à la Commission des services publics de
Québec, conformément aux dispositions de la présente loi.

16. Lorsque les arbitres ont rendu leur décision, le locataire ou
détenteur peut contraindre le propriétaire à lui transporter la
propriété de l'immeuble, en procédant de la manière prescrite par
l'article 12, et l'enregistrement du récépissé délivré par le
protonotaire, et d'une copie de la sentence arbitrale certifiée par le
greffier de la cité de Hull, a le même effet que l'enregistrement prévu
par ledit article 12.

17. L'usufruitier ou le grevé de substitution possédant en cette
qualité un ou des terrains auxquels s'applique la présente loi, le
tuteur, te curateur, l'exécuteur testamentaire, l'administrateur, l'agent
ou procureur du propriétaire d'un ou de plusieurs de ces terrains, sont
considérés comme propriétaires desdits terrains et ont tous les droits
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et sont soumis à toutes les obligations d'un propriétaire pour les fins
de la présente loi.

18. La Commission des services publics de Québec doit faire le
tarif sur toutes les procédures en vertu de la présente loi, y compris la
remuneration des arbitres.

19. La présente loi ne s'applique à aucune terre possédée et
louée en vertu d'un contrat par lequel le locataire a une option pour
acheter la terre à un prix convenu et fixé dans le bail.

20. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa sanction.
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JOS. MONTFERRAND par Henri Julien 1884
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CHANSONS POPULAIRES DE L'OUTAOUAIS

Nous entendons présenter à nos lecteurs 5 chansons de
folklore de l'Outaouais c'est-à-dire composées et chantées dans
l'Outaouais au XIXième siècle.

La revue Asticou a déjà publié une étude très intéressante sur
l'une de ces chansons LA COMPLAINTE DE CADIEUX dans son
numéro 13. Cette dernière chanson est sans aucun doute la plus
légendaire. Nous continuons ce bon début en offrant à nos lecteurs
d'autres chansons qui font échos au mode de vie de nos pionniers et
de nos ancêtres.

LA COMPLAINTE DE CADIEUX

No. 3

HrfFirrr çirr Firc^i f r P@

PE - TIT RO - CHER DE LA HAU - TE MO» - TA - Gtffi, JE VIENS l -

r e rpirr i^lr^ ylfTFl r r &@

CI FI - NIR CET -TE CAM - PA - GHE: AH: DOUX E - CHOS, Etl-

^f e rtirr7ij r cirtrçin; J^iJ-^
TES - DEZ MES SOU - PIRSi EN LAN - GUIS - SA»T JE VAIS BIEN - TOT MOU - RIR:

No. 4

^

S'iir f CïrT[TT7 ci-i-.i^TTî
EE - TIT RO - CHER DE LA HAU - TE MON - TA-GNE, JE VIENS I-

^r r çir r F'-1 J 7tr rfij^̂^
CI FI - NIR CET-TE CAK - FA - GNE: AH; DOUX E CHOS, EN-

A j UJ rU.r ci''r r [.ry^j ^ i^j>i^
IEN-DEZ MES SOU - FIRS i EN LAN-GUIS - SANT JE VAIS BIEN - TOT HOU - RIR:

No. 6

^>4 ^j i^ F'rr,i( tç ci41 ^'^
UN LOUP HUB - LANT. VE - NANT A NA ÇA - BA - NE,- AT-

^tJtftlcCfflr^'lr"cT^S
TI - RE PAR L'O- DEUH DE LA BOU - GA - NE, JE LUI AI DIT; BA11-

»

^5 ^
^GEUB DE CHAIR HU - 1UIB', VA - T'EN MAN - GER D'AU-TRE CHAIR ÎUE LA MIEN;
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